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ANNEXES

GAREME DS AVANCES SR CONSOMMATIONS

ABORNWES MOYTNNE TENSION, HAUTT TENZION BT THES 1IAUTE TENGION
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REGLEMENT DU SEAVICE COHCEDE ANNEXE 16.2.12
ANHEXES

' ABONNEMENT M. T —HoE.

L'AVANCE SUR CONSOMMATEON

l.a mise en sService d'un abonné MHovenne Tension pu Haute
Tension, ou la modification ultérieurs de la pulszaance
souscrite est subordonnés au versement préalable par le cliank
4'une avance SUr consommation. (ASC)

Le montant de l'avance sur consommaktion en Moyesnne Tanstian
aguivaub au monbant de la facture mensuslle moyenne , camms
|'indigue ta formule da calcul ci-aprés, qui prend en compta
la prime £ixe mensyalle =T une consommation menauelle de 200
¥Wh par xH sauscrib.

{;fc = ps X [[PFU.mensuelle] + (200 X PU heures pleines)}}

S
I:'k'?'l!]
Ayoe PS5 = puissance souscrite en k¥
PEY = prime fix= unitaire mensuelle
et = grix du kWh heures pleines.
[ ' !
TAaR1F COURTE TARIF GENERAL TARIF LONGUE
UTILISATION PTELiSATICH
U ¢=1000 h 1000 ¢U<=5000nN G»3000 h

Prime fixe

annuelle par
poste et DAL 14, 0ad 18.350 27,045
kW souscrit :

PFU mensuslle I g S 1.579,17 2252 .08
PU heures
plelnes 38,00 313,00 311,40
il
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Pour lea clisnts Yaule Tensien ou borne-posts 9p-k¥, l'avance
sur consommabion agt calculée par la farmule :

[ifﬂ - p.5 X {500 X FU heures pleinea]\

(**]
Pour les tarifs" Borne Posta™, il est ajouts & l'avance sut
consommation, ia spmme de 370 E/¥W de pulssanece aguscrites, au
titre de la participaticn du client & l'entretien du poste

%Tfﬁaﬂt il n'a pas L'usage exclusif.
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